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Arrêté interpréfectoral n°2019-12-27-    en date du 27 décembre 2019
 portant adhésion de la commune de Seine-Port (77) 

au Syndicat des eaux d’Île-de-France (SEDIF) 

Le préfet de la région d'Île-de-France,
préfet de Paris,

La préfète de Seine-et-Marne, 

Le préfet des Yvelines,

Le préfet de l’Essonne,

Le préfet des Hauts-de-Seine,

Le préfet de la Seine-Saint-Denis,

Le préfet du Val-de-Marne,

Le préfet du Val-d’Oise,

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment son article L. 5211-18 ;

Vu l’arrêté préfectoral modifié du 23 décembre 1922 autorisant la création du Syndicat des
Communes de la Banlieue de Paris pour les eaux ;

Vu l’arrêté interpréfectoral du 8 avril 1988 autorisant la modification de la dénomination du
Syndicat des communes de la Banlieue de Paris pour les Eaux en Syndicat des Eaux d’Île-de-
France (SEDIF) ;

3



Vu  l’arrêté  interpréfectoral  n°  2002-150-1  du  30  mai  2002  autorisant  les  modifications
statutaires transformant le SEDIF en syndicat  mixte et portant adhésion des communautés
d’agglomération du Val de Bièvre et de Clichy-sous-Bois / Montfermeil ;

Vu la délibération du 25 mai 2019 du conseil municipal de la commune de Seine-Port (77)
sollicitant son adhésion au SEDIF ;

Vu la délibération n° 2019-03 du comité du SEDIF du 20 juin 2019 approuvant la demande
d’adhésion au SEDIF de la commune de Seine-Port ; 

Vu la lettre de notification du président du SEDIF de la délibération précitée aux  collectivités
adhérentes par courrier recommandé avec avis de réception en date du 1er  juillet 2019 ; 

Vu les délibérations favorables des conseils municipaux de la commune de Groslay (95) du
19 septembre 2019, de Saint-Gratien (95) du 26 septembre 2019, d’Auvers-sur-Oise (95) et de
Villiers-le-Bel (95) du 27 septembre 2019, de Montmorency (95) du 30 septembre 2019 et du
conseil  communautaire  de  la  communauté  d’agglomération  Paris  Vallée  de  la  Marne  du
10 octobre 2019 sur l’adhésion au SEDIF de la commune de Seine-Port ;

Vu l'absence d'avis de la part des assemblées délibérantes des autres collectivités adhérentes
du SEDIF, dans le délai de trois mois, valant décisions favorables, en application de l'article
L.5211-18 I du CGCT ;

Considérant que les conditions de majorité qualifiée requises par les articles L. 5211-18 I et L.
5211-5 II du CGCT sont réunies dès lors qu'un avis favorable a été émis par les deux tiers au
moins des assemblées délibérantes des adhérents du syndicat représentant plus de la moitié de
la population totale de ceux-ci ou par la moitié au moins des assemblées délibérantes des
adhérents du syndicat représentant les deux tiers de la population ;

Sur la proposition du préfet de la région d’Île-de-France, préfet  de Paris, de la préfète du
département de la Seine-et-Marne et des préfets des départements des Yvelines, de l’Essonne,
des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val-d’Oise ;

ARRÊTENT :

Article 1 : La commune de Seine-Port est autorisée à adhérer au Syndicat des Eaux d’Île-de-
France (SEDIF) pour l’exercice de la compétence eau potable au 31 décembre 2019.

Article  2 : Conformément  aux  dispositions  de  l’article  R.  421-1  du  code  de  justice
administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif1 de Paris dans le délai de deux mois courant à compter de sa publication ou
notification, ou dans le même délai d’un recours gracieux adressé aux autorités préfectorales,
ou hiérarchique adressé au ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les
collectivités territoriales. 

1 Le tribunal administratif peut être saisi sur l’application Télérecours accessible par le site internet
www.telerecours.fr
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Article  3 :  La  préfète,  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  région  d’Île-de-France,
préfecture de Paris, les secrétaires généraux des préfectures de Seine-et-Marne, des Yvelines,
de  l’Essonne,  des  Hauts-de-Seine,  de  la  Seine-Saint-Denis,  du  Val-de-Marne,  et  du  Val-
d’Oise, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié et inséré au recueil des actes administratifs de chacune de ces préfectures.

Fait à Paris, le 27 décembre 2019

Le préfet de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris 

          signé

Michel CADOT

La préfète du département
de Seine-et-Marne,

signé

Béatrice ABOLLIVIER

Le préfet du département
des Yvelines,

Pour le préfet et par délégation
le secrétaire général de la préfecture

signé

Vincent ROBERTI

Le préfet du département 
de l’Essonne,

signé

Jean-Benoît ALBERTINI

Le préfet du département
des Hauts-de-Seine, 

Pour le préfet et par délégation
le secrétaire général de la préfecture

signé

Vincent BERTON

Le préfet du département
de la Seine-Saint-Denis,

Pour le préfet et par délégation
le sous-préfet chargé de mission auprès du

préfet
secrétaire général adjoint chargé de

l’arrondissement de Bobigny

signé

Fayçal DOUHANE
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Le préfet du département 
du Val-de-Marne,

Pour le préfet et par délégation
la secrétaire générale adjointe

sous-préfète à la ville

signé

Cécile GENESTE

Le préfet du département
du Val-d’Oise

Pour le préfet et par délégation
le secrétaire général de la préfecture

Signé

Maurice BARATE

En application des dispositions des articles R. 421-1 et R. 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté
peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris dans le délai de deux mois à
compter de sa publication.
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